
Engageons nous 
ensemble au service de 
la résilience des jeunes 
victimes de violence 
sexuelle ou présentant des 
comportements sexuels 
problématiques. Votre 
implication est essentielle.

À qui s’adresse ce service? Aux intervenant·e·s du réseau de la santé et des services sociaux, des 
organismes communautaires, des services policiers, du réseau de l’éducation et de la petite enfance 
ainsi qu’aux professionnel·le·s travaillant en pratique privée.

Comment obtenir un rendez-vous? Les professionnel·le·s désirant fixer un rendez-vous téléphonique 
de services-conseils doivent contacter la réception de Marie-Vincent et des plages horaires leur seront 
proposées. Cependant, il ne s’agit pas d’une ressource d’urgence; le délai de retour d’appel pouvant  
varier entre 48 à 72 heures ouvrables.

Modalités du rendez-vous : Les services-conseils sont offerts par un·e intervenant·e psychosocial·e. 
Ils nécessitent généralement un à deux appels téléphoniques d’une durée moyenne de 30 minutes et  
cela sans frais.

Services visant à transmettre des informations en matière de violence sexuelle (chez les enfants et adolescent·e·s 
de moins de 18 ans) et de comportements sexuels problématiques (chez les enfants de moins de 12 ans), ainsi 
qu’à accompagner les intervenant·e·s à cibler les interventions optimales à mettre en place.

À qui s’adresse ce service? Aux intervenant·e·s du réseau de la santé et des services sociaux, des 
organismes communautaires, des services policiers, du réseau de l’éducation et de la petite enfance 
ainsi qu’aux professionnel·le·s travaillant en pratique privée ayant reçu des services-conseils et dont 
les besoins évoqués dépassent les objectifs de soutien et d’informations ou concernent directement la 
psychothérapie.

Comment obtenir un rendez-vous? Ce service pourrait être proposé selon l’évaluation qu’en fera 
l’équipe d’intervention psychosociale à la suite d’un rendez-vous de services-conseils. Le cas échéant, 
votre demande sera transmise avec votre autorisation à la coordination des services cliniques afin de 
vous proposer un rendez-vous rapidement, en fonction des disponibilités de l’équipe clinique.

Modalités du rendez-vous : La consultation professionnelle est offerte par un·e psychothérapeute 
de l’équipe qui détient une expertise dans le domaine des violences sexuelles et des comportements 
sexuels problématiques, ainsi que les compétences nécessaires pour offrir de la consultation formelle. 
La consultation nécessite habituellement un à deux appels de 45 à 60 minutes et cela sans frais.

Service visant à soutenir de façon ponctuelle le développement ou perfectionnement des connaissances en 
matière de violence sexuelle (chez les enfants et adolescent·e·s de moins de 18 ans) et de comportements 
sexuels problématiques (chez les enfants de moins de 12 ans), ainsi que des compétences relatives à 
l’évaluation et l’intervention, incluant la psychothérapie, dans ce domaine.
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Bon à savoir!
Conformément aux exigences de l’Ordre des Psychologues du 
Québec, le·la professionnel·le qui reçoit ce service devra compléter 
le formulaire de consentement à la consultation formelle. Ce 
service se distingue également de la supervision puisqu’il ne s’inscrit 
pas dans un contexte d’encadrement de la pratique.

Qu’est-ce que les services-conseils?

Qu’est-ce que la consultation professionnelle?

Communiquez avec nous pour toute question  
liée aux services ou pour prendre rendez-vous

marie-vincent-org

Services-conseils

Consultation professionnelle

* Prendre note que ce service n’aborde pas les interventions psychothérapeutiques.

Comment Marie-Vincent

soutient les professionnel·le·s

* Prendre note que si les besoins évoqués dépassent le cadre de ce service ou vont au-delà du
nombre d’entretiens offerts, le·la professionnel·le qui consulte serait invité·e à solliciter de la
supervision à l’externe.


